
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ces dernières semaines, de plus en plus de salariés (du privé, du public) sont dans l’action 
pour exiger que leur salaire soit augmenté. 
 
ILS ONT RAISON ET C’EST URGENT ! 
 
Alors que le pouvoir d’achat s’effondre en raison des 
hausses importantes et régulières des dépenses 
incompressibles (carburants, produits alimentaires, 
logement, etc.), les salaires stagnent. 
 
Pour plus d’un salarié sur 
deux, l’augmentation de 
salaire a été inférieure à 
l’inflation. La « 
smicardisation » grandit, 
que l’on soit dans le public ou dans le privé. 
 
Les salariés du privé et du public veulent pouvoir vivre de 
leur travail. 
 
La  meilleure  façon  de  redonner  de  la  « valeur » au 
mot « travail », n’est-ce pas de le payer à sa juste valeur ? 
 
Le salaire doit être la juste rémunération du travail, 
garantissant les moyens nécessaires à 
l’existence de chacune et chacun, 
reconnaissant la qualification de la, du 
salarié(e). 
 
La CGT propose que le Smic soit le 
salaire minimum de première embauche 
pour un(e) salarié(e) sans qualification, 
qu’il soit porté à 1.500 euros bruts tout de 
suite et qu’il serve de base à toute grille de 
salaire et traitement où chaque 
qualification est reconnue et payée en plus. 
 
AUGMENTER LES SALAIRES  TOUT DE SUITE, 
C’EST NECESSAIRE ET INDISPENSABLE 
 

Il y a un an, le Président de la République avait promis à 
la « France qui se lève tôt » de revaloriser la valeur du 
travail. 
Aujourd’hui le bilan est lourd : pour la 1ère fois depuis 25 
ans, le taux de salaire horaire ouvrier évolue moins vite 
que les prix. 
 

De ce fait, il n’aura pas 
d’influence sur le niveau 
d’augmentation du SMIC 
au 1er juillet. 
 
Cette situation rendrait 

plus nécessaire que jamais un coup de pouce 
gouvernemental sur le SMIC pour aller au-delà de son 
augmentation légale. 
 
L’inflation déjà élevée (3,3 % cette année) pèse plus lourd 
sur les budgets modestes : le carburant, le logement, les 
transports, l’énergie, les produits alimentaires qui 
constituent l’un des principaux postes de dépenses des 

ménages modestes augmentent plus 
vite que l’inflation moyenne. 
 
Pourtant, le gouvernement, droit 
dans ses bottes, s’en tient aux 8 
centimes d’augmentation horaire 
auxquels la loi l’oblige. Pas un de 
plus ! 
 
L’an dernier déjà, il avait justifié son 
refus du coup de pouce au prétexte 

qu’il valait mieux favoriser les négociations salariales, 
plutôt que l’augmentation du SMIC. 
 
Résultat : si les salaires sont le premier sujet de 
négociation dans les entreprises, c’est parce qu’ils sont 
aussi le premier sujet de conflit. Les employeurs ne 
concèdent rien spontanément ! 
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AUGMENTER  LES  SALAIRES, 

C’EST : 
F URGENT ! 
F NECESSAIRE !! 
F POSSIBLE !!! 

Les  prix  à  la  pompe  flambent  ! 
Les  profits  explosent  ! 

 



Quant aux niveaux d’augmentation, le bilan du Ministère 
constate que « les baisses des pourcentages 
d’augmentation peuvent s’expliquer en partie par la faible 
augmentation du SMIC en 2007 ». 
Les choix gouvernementaux annoncent une nouvelle 
spirale d’écrasement des salaires et d’affaiblissement de 
l’emploi ! La part des salaires dans les revenus du travail 
s’affaiblit, le nombre de salariés à temps partiel et en 
CDD a augmenté cette année, c’est une conséquence des 
lois dites sur le pouvoir d’achat qui contraignent à 
travailler plus longtemps ceux qui ont un travail tandis 
que les autres sont maintenus à l’écart des vrais emplois. 
 
OUI C’EST POSSIBLE,  
AVEC UNE PLUS JUSTE REPARTITION  
DES RICHESSES ! 
 
Les moyens existent pour répondre à ces exigences : 
 
Les profits du CAC 40 ont rapporté plus de 100 milliards. 
Actuellement 45 % sont versés aux actionnaires. 
 
Depuis les années 80, la part des salaires dans la 
répartition des richesses créées a diminué de 10 % en 
faveur des profits. 
 
Plus de 70 % des fonds disponibles dans les entreprises 
vont à la spéculation financière. 
 

En 2007 les revenus encaissés par les quarante patrons du 
CAC 40 ont augmenté de 58 % par rapport à 2006.  
Le gain a été par exemple de 18 millions d’euros pour le 
patron de Vallourec, de 15 millions d’euros pour celui de 
Suez, de 13 millions pour celui de Vinci. 
 
Les mesures dites « paquet fiscal » ont rapporté 15 
milliards d’euros aux plus hauts revenus et ont diminué 
d’autant les moyens de l’Etat pour l’emploi, l’éducation, 
la santé, etc. 
 
DOTEZ-VOUS D’UNE FORCE 
 
Où les syndicats sont inexistants, les salariés sont 
les plus vulnérables, leurs droits sont moins 
respectés et leur dignité souvent mis à rude 
épreuve. 
 
A l’inverse, où les salariés se sont syndiqués et 
dotés de syndicats, les garanties sociales sont les 
plus avancées. 
 
Et si vous osiez franchir le pas ? Si vous pensiez à 
vous syndiquer et construire l’outil utile à vous 
défendre et acquérir de nouveaux droits et plus de 
protection pour vous et votre famille ? 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
BULLETIN DE CONTACT ET DE SYNDICALISATION 

NOM : …………………………………………………………………     Prénom :  ……………………………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ……… 
 
Code postal : .................................................................................. Ville :  ………………………………………………………… 
 
Age : ………………………………………………………………        Profession :  …………………………………………………… 

 
Entreprise (nom et adresse) : …………………………………………………………………………………………………………………  
 

Bulletin à renvoyer à La Cgt,  5, Boulevard Clémenceau 18000 Bourges 
Tél : 02 48 65 36 25 –  email : cgt.ul.bourges@wanadoo.fr 

 

# 

NE  VOUS  LAISSEZ  PAS  FAIRE :  
DANS  LES  BRANCHES,  LES  ENTREPRISES,  

EXIGEZ  UNE  REVALORISATION  SIGNIFICATIVE  DES  SALAIRES, 
CONDITION  INDISPENSABLE  A  UNE  REELLE  RECONNAISSANCE  

DE  LA  VALEUR  DU  TRAVAIL,  
A  LA  RELANCE  DE  LA  CONSOMMATION,  
DE  LA  CROISSANCE  ET  DE  L’EMPLOI. 

Juillet  2008 

 



 



 


